
9.6. CAMP DE JOUR ESTIVAL 2025 – CHEF DE CAMP – EMBAUCHE 

Il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’autoriser la directrice du Service des loisirs et des communications à procéder à l’embauche 
d’Alexianne Leduc à titre de chef de camp pour le camp de jour estival 2025 selon l’échelle 
salariale en vigueur. 



7. EMBAUCHE CAMP DE JOUR – CHEF DE CAMP 

 Le Service des loisirs de Saint-Pie était à la recherche d’un nouveau chef de camp pour remplacer 
Cassandra Leclerc, qui a quitté ses fonctions après 7 ans de service au camp de jour. 

 Au terme de la période de recrutement, 6 candidats ont été passés en entrevues, menées par Jean-
Yves Bergeron (coordonnateur des loisirs), Julie Nicolas (directrice des loisirs et des 
communications) et Sandrine Marsan (chef de camp). 
o 4 candidats sont d’anciens employés du camp de jour 
o 1 candidate est une ancienne employée de la bibliothèque 
o 1 candidate provient de l’extérieur de Saint-Pie 

 Les entrevues ont eu lieu dans la semaine du 21 janvier. 

 C’est finalement Alexianne Leduc, qui travaille au camp de jour depuis 2018, qui a été retenue à titre 
de chef de camp. 

DEMANDE DE RÉSOLUTION 

Je demande l’autorisation aux membres du conseil pour procéder à l’embauche d’Alexianne Leduc à titre de 
chef de camp et de lui accorder le taux horaire selon l’échelle 2025. 


